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Conséquences de l'arrêté du 25 février 2025 AEN véhicules
Question écrite n° 10549

Texte de la question

Mme Pascale Got appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences économiques et sociales de l'arrêté du 25 février
2025 relatif à l'évaluation des avantages en nature pour les véhicules de fonction. Ce texte a profondément
modifié les règles applicables aux véhicules mis à disposition des salariés, en rehaussant le ratio d'usage
personnel pris en compte pour le calcul de l'avantage en nature, passé de 30 % à 60 %. Cette modification a
conduit à une hausse substantielle du coût fiscal et social supporté à la fois par les salariés et par les
entreprises. Dans certains secteurs (notamment celui de la distribution de matériel et d'équipements pour le
bâtiment, qui emploie de nombreux commerciaux itinérants), cette charge additionnelle est estimée à 1 500 à 2
000 euros par véhicule et par an, pesant lourdement sur la compétitivité des entreprises. L'arrêté assimile en
outre aux véhicules thermiques certains véhicules électriques ne répondant pas au nouvel « écoscore » ainsi
que les véhicules hybrides, ce qui pénalise paradoxalement des acteurs déjà engagés dans la transition
écologique. Enfin, son entrée en vigueur au 1er février 2025, sans période transitoire, a empêché les entreprises
d'adapter leurs politiques de flotte automobile, les plaçant devant le fait accompli. Dans ce contexte, elle lui
demande si le Gouvernement entend réviser cet arrêté ou, à défaut, prévoir des mesures correctrices ou
transitoires destinées à atténuer ses effets négatifs sur l'emploi, le pouvoir d'achat des salariés et la compétitivité
des entreprises, tout en préservant les objectifs de transition écologique.
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